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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Sont éligibles à la présidence des sociétés énumérées aux articles 44 et 45 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication les personnes pouvant justifier d’une 
expérience reconnue dans une société de l’audiovisuel public.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-Nupes proposent de réserver la présidence des 
sociétés de l’audiovisuel public à des personnes qualifiées pouvant justifier d’une expérience 
professionnelle reconnue au sein de la société pour laquelle elles postulent au poste de président.

Cet amendement permet de prémunir les sociétés de l’audiovisuel public d’un parachutage politique 
en garantissant que les candidats au poste de président d’une société de l’audiovisuel public 
disposent d’une expérience au sein de la société en question. En effet, de trop nombreux dirigeants 
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de sociétés de l’audiovisuel public ne disposent pas d’un parcours professionnel leur permettant 
d’avoir une expérience de l’audiovisuel et des métiers qui composent ce secteur. 

Par ailleurs, obliger les présidents d’une société à disposer d’une expérience au sein même de la 
société qu’ils dirigent permet de s’assurer que ces présidents auront une fine connaissance des 
rouages et du fonctionnement de la société en question. Cette disposition est donc une disposition 
de bon sens permettant de s’assurer que les futurs dirigeants des sociétés de l’audiovisuel public 
disposent de l’expérience et de la culture des antennes du service public, avec les connaissances et 
les méthodes  déontologiques que cela implique. Cette disposition permettrait également d’éviter le 
parachutage, et d’asseoir la légitimité des futurs dirigeants de l’audiovisuel public, notamment aux 
yeux des salariés et des syndicats, facilitant leur prise de poste.


